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Décret Générale colonial

Décret n° 48-1928  portant abrogation el remplacement de l’article 
142 du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies.
n° 48-1928

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

18 septembre 1949

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1949
Date  du numéro

31 janvier 1949

V I S A S

Le Président du Conseil des Ministres, Ministre des Finances et des affaires économiques. Sur le rapport du Ministre de la 

France d’outre-mer et du Secrétaire d’Etat aux finances et aux affaires économiques

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— L’article 112 du décret du 30 décembre 1912 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : « Les cautionnements 

des trésoriers-payeurs généraux, les trésoriers et les trésoriers particuliers dans les territoires d’outre-mer sont déterminés, 

lors de la nomination de ces comptables, par un arrêté du Ministre des finances. Ils ne peuvent être modifiés au cours d’une 

même gestion, sauf dans le cas d’une révision générale des cautionnements. « Ils ne peuvent être inférieurs au triple du 

chiffre moyen des produits soumis à retenue pour les trois dernières années connues. Toutefois ils ne peuvent excéder le 

cautionnement, mis à la charge du receveur central des finances de la Seine. »

Art. 2

— Le Ministre des finances et dos affaires économiques et le Ministre de la France d’outre-mer sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal, officiel de la République française.

Henri QUEUILLE.Par le Président, du Conseil des Ministres,Ministre des financeset des affaires économiques 
:Le Ministre de la France d’outre-mer,Paul Coste-FLORET.Le Secrétaire d’ETAT aux financeset, aux affaires 
économiques,Maurice PETSCHE.Le Secretaire d’Etatà la France, d’outre-mer,Tony REVILLON.
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